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Les contrôles
Les corps de contrôle et la DDTM
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Sur 1174 demandes d’aides animales 

71 contrôles ont été réalisés en 2019 

 (soit 6 % en moyenne)

La part des exploitations contrôlées 
au titre de l’éligibilité

Sur 3511 exploitations 
demandeuses d’aides 

découplées
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Sur 3511 exploitations

La part des exploitations contrôlées 
au titre de la conditionnalité

225 exploitations ont été contrôlées en 2019
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Répartition des différents contrôles conditionnalité
Contrôles au 
titre de 
l'identification 
bovine

21 %

Contrôles au 
titre de 
l'identification 
ovin/caprin

17 %

Contrôles au 
titre du paquet 
hygiène

9 %

Contrôles au 
titre du bien être 
animal

6 %

Contrôles au 
titre des BCAE

15 %

Contrôles au 
titre de la santé 
végétale

14 %

Contrôles au 
titre de 
l'environnement
-ICPE

18 %

Contrôles 
conditionnalité 

végétale: 46 %

Contrôles 
conditionnalité 

animale: 54 %
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1. BILAN de la campagne de 
contrôles 2019
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1.1. Les contrôles Animaux
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- Eligibilité aux aides animales

Ovins/Caprins :Amélioration du taux de conformité (80 % l’an passé) mais 
les écarts sur les effectifs subsistent malgré tout.
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 - Conditionnalité 

Domaine 2 : Santé Publique, animale 

Domaine 3 : Bien-être animal
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RAPPEL Système 
d’avertissement précoce 

(FAP/anomalies mineures)

Années N N+1 N+2

Avertissement FAP
Anomalie non 

remise en 
conformité dans les 

délais prévus

Anomalie non 
remise en 

conformité dans les 
délais prévus

Pénalité ? non sanction sanction
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 53 exploitations contrôlées en 2019

Taux de contrôle: 3 %

* Identification pérenne généralisée

Identification et enregistrement des animaux
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Légère diminution du taux de conformité ( 88 %→ 77 %)
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IPG BOVINE : les anomalies principales

Sur 89 anomalies 19 % sont pénalisantes 
(tenue des passeports et respect du délai de notification)

 (10 % en 2018)

16 %
(en 
hausse)



14

41 exploitations contrôlées en 2019

Taux de contrôle: 3 %
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Le taux de non conforme avec impact financier en 
augmentation  (33 % → 39  %)
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IPG Ovins Caprins : les anomalies principales

Sur 49 anomalies (41 l’an passé)  55 % sont pénalisantes
Le taux d’anomalies pénalisantes progresse légèrement pour retrouver le niveau 

de 2017
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22 exploitations contrôlées en 
2019

Taux de contrôle: 1 %
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Stabilité du taux de conformité ( 83 %→ 82 %)
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Santé animale:les anomalies principales

Sur 14 anomalies 29 % sont pénalisantes 
(l’absence d’enregistrement des traitements est passée en FAP)

 (100 % en 2018)

Mesures de prophylaxie et de police sanitaire
14,29 %
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16 Exploitations contrôlées en 
2019

Taux de contrôle: 1 %
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Taux de conformité stable  ( 94 %)
1 seule anomalie pénalisante en prévention des blessures
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1.2. Les contrôles Surfaciques
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-Eligibilité aux aides surfaces
2019: 162 dossiers en contrôle PIAO (167 en 2018, 181 en 2017)

99 dossiers avec des écarts soit 61 % des dossiers contrôlés 

constats d’écarts de surface : en moyenne 0,15 ha 

(4,15 ha max  sensiblement identique aux 3,08 ha en 2018)

Raisons principales : tas de fumier, tournières
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-Eligibilité aux aides surfaces
 respect du verdissement : 

Sur l’ensemble des 162 exploitations contrôlées, 

39 sont concernées par un taux de SIE non conforme, soit 24 %

Attention aux dates d’implantations des cultures dérobées
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-Eligibilité aux aides surfaces
 respect du verdissement : 

Ecart de surface SIE pour les 39 exploitations < 5 %: 

En 2018 :
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-Conditionnalité

domaine 1: Environnement, changement climatique et BCAE

domaine 2: Santé  publique végétale
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Contrôles environnement

+9 contrôles
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Amélioration du taux de conformité (62 %→ 70%)
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Environnement : les anomalies principales

Sur 12 anomalies  (23 anomalies en 2018) 100 % sont pénalisantes
Pas de FAP dans le domaine environnement
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Contrôles Santé végétale
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Nouvelle diminution du taux de conformité 
(81 % → 72%)
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Santé végétale:les anomalies principales

Sur 10 anomalies 100 % sont pénalisantes 

60 %

5 %

35 %

Santé végétale

Mauvaises utilisation des 
produits (exigences AMM), 
mélanges)

Attestation pulvé

Registre pour la prod végétale 
a dest alimentaire incomplet
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Contrôles BCAE



34Taux de conformité : 92 %
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Temps d’échanges / Observations 
sur l’année 2019/2020
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     ”     
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2. Campagne de contrôles 2020
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2.1. Les contrôles Animaux
Fonctionnement normal d’une campagne de contrôle:
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Les mises à contrôles

0,5 % des détenteurs
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Grilles conditionnalité :  pas d’évolution

Impact COVID sur les taux de contrôle :

-animaux : conditionnalité (sauf IPG)
taux divisé par 2 => 0,5 % 
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2.2. Les contrôles Surfaciques 
et  RDR hors SIGC

Fonctionnement normal d’une campagne de contrôle:
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Rappel des taux de contrôle 2020 pour les aides 
surfaciques du 1er pilier au sein de la zone TD:
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Rappel des taux de contrôle 2020 pour les aides 
surfaciques du développement rural (2ème pilier):
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Rappel des taux de contrôle 2020 pour bénéficiaires 
soumis aux BCAE :

0,5 %

0,5 %
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-santé végétale : taux divisé par 2 => 0,5 %

-environnement : taux divisé par 2 => 0,5 %

Rappel des taux de contrôle 2020 pour la 
conditionnalité « surface »:
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Textes règlementaires
Cadre européen:

•Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement Européen et du Conseil 
du 17/12/2013: financement, gestion et suivi de la PAC 
(conditionnalité)

•Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement Européen et du Conseil 
du 17/12/2013: régime de soutien relevant de la PAC (éligibilité)

•Règlement d’exécution (UE) n°809/2014 du parlement européen et 
du Commission du 17/07/2014: système intégré de gestion et de 
contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la 
conditionnalité
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Textes règlementaires
Cadre national:

•Instructions techniques

-aides sélection, conditionnalité, suite à donner

•Arrêté national, départemental

•Lettre du Premier Ministre du 31/07/2015

•Lettre du Premier Ministre du 14/12/2015

•Autres:

-Rapport MASSAT
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Pour information, une carte des 
enjeux environnementaux sur le 
territoire agricole de l’Eure est 

disponible sur le site de la préfecture

Lien carte (site préfecture)

http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture/Politique-Agricole-Commune/Enjeux-environnementaux
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Merci de votre attention
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